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Communauté de Communes du Bassin de Gannat

  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 février 2010  

Rapport d’Orientations Budgétaires 2010.  

(Rapporteur : M. HUGUET, président)  

Mes chers collègues,  

Conformément à la loi d’or ien ta t ion du 6 févr ier 1992 rela t ive à l’administ ra t ion de la 
République, le Présiden t de not re collect ivité doit présen ter devant le conseil communauta ire 
un rappor t d’ or ien ta t ions  budgéta ires, dans un déla i de deux mois précédant l’examen du 
budget.  

L’examen et la discussion au tour de ce rappor t d’or ien ta t ions budgéta ires in terviennent dans 
un contexte particulier pour les collectivités locales. 
En effet , les finances publiques a ffron ten t une pér iode difficile. Chaque ter r itoire, de quelque 
sensibilit é polit ique qu’il soit , est confron té à la ba isse des dota t ions de fonct ionnement , à la 
suppression de la taxe professionnelle depuis le 1er janvier et à la réforme des collect ivités 
territoriales annoncée et en cours de débat au Parlement.   
De ce fa it , ces dern ières son t obligées de se mont rer prudentes sur leurs invest issements 
futurs, la Communauté de Communes du Bassin de Gannat n’échappera pas à cette règle.  

Avec la suppression donc,  de la taxe professionnelle depuis le 1er janvier dern ier, c’est un 
tournant qu i s’opère dans la gest ion des collect ivités loca les. Cer tes, pour l’année 2010, la loi 
de finances prévoit  une «  compensa t ion rela is »  d’un montan t éga l au produit de la taxe 
professionnelle perçue au titre de 2009, mais qu’en sera-t -il en 2011 et les années suivantes ?  

De nombreuses incer t itudes demeuren t ca r Dépar tements et Régions, pa r tena ires financiers 
pr ivilégiés des Communes et des Communautés de Communes on t été encore beaucoup plus 
mal traités par la loi. 
La diminut ion drast ique de leur au tonomie financière r isque de se t raduire à terme par moins 
de sou t ien à nos collect ivités de base. Nos marges de manœuvre seron t de plus en plus 
modestes.      

On voudra it nous persuader en ou t re que le paysage administ ra t if actuel n 'est plus adapté et 
que pour êt re plus efficace tan t dans le fonct ionnement des services que dans la mise en 
oeuvre des décisions, il faudra it non seu lement revoir en profondeur l'organ isa t ion ter r itor ia le 
mais encore réduire le nombre de fonctionnaires et même d’élus !  

J e su is t rès loin de par tager ce poin t de vue, même si comme tou t un chacun , je peux déplorer, 
à l’occasion, la lourdeur de certaines procédures.  

Comme vous le savez, je su is un a rdent défenseur des services publics et de not re système 
administ ra t if actuel Même si je reste malgré tou t  persuadé que l'in tercommunalité telle que 
créée par la loi de 1999 se doit d’évoluer, je pense que la réforme ter r itor ia le annoncée pour 
2012 va profondément modifier notre vision actuelle. Et je crains que cette réforme nous cause 
encore plus d’inconvénients que d’avantages ou d’avancées.   

En a t tendant ,  for t s de not re manda t , nous devons cont inuer à œuvrer pour l’in térêt généra l 
de la population de notre territoire.  

J e t iens à vous rappeler qu’il y a 10 ans main tenant , nous avons  décidé de nous engager dans 
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l’intercommunalité en prenant cer ta ines compétences et en les assumant en tou te 
responsabilité, le plus sér ieusement possible et avec r igueur sur le plan financier. Mais, 
pendant les deux ou t rois procha ines années, nous a llons devoir êt re encore plus a t ten t ifs sur 
les  orientations à prendre et les projets à mener.   

Vu les décisions pr ises par le gouvernement actuel, je pense qu’il est u rgen t d’a t tendre de voir 
quelles seron t les conséquences de la réforme de la taxe professionnelle sur les finances de nos 
collectivités et l’efficacité de la future fiscalité.   

Aussi l’exercice va êt re difficile : con t inuer à permet t re à l’ensemble de la popula t ion de not re 
ter r itoire de bénéficier de services de proximité répondant à leurs besoins tou t en fa isan t en 
sorte de ne pas trop alourdir l’impôt sur les ménages.   

C’est dans cet espr it que cet te année encore, je va is présen ter un rappor t d’or ien ta t ions 
budgéta ires qu i sur le fond va s’a t tacher à répondre aux préoccupa t ions de nos concitoyens 
tout en restant prudent sur les choix budgétaires.   

Je voudrais au préalable vous présenter l’exécution  du budget 2009 :  

1°) Exécution du budget 2009

  

Je vous rappelle que le budget principal 2009 se présentait ainsi :  

 .    section de fonctionnement :  2 758 377 € 
- section d’investissement :       667 999 €  

A l’issue de l’exercice, et sous réserve des résu lta t s du Compte de gest ion de Monsieur le 
Percepteur, l’exécution du budget est la suivante :  

 pour la section de fonctionnement :    

en dépenses

 

: 2 530 496, 77 €  
en recet tes :   2 786 134, 81 €  

 pour la section d’investissement :   

en dépenses

 

:    92 480, 48 €  
en recet tes

 

:    256 091, 64 €  

L’essen t iel des dépenses de fonct ionnement est const itué, comme les années précédentes, pa r 
le reversement de fisca lité à hau teur de 1 581 324, 36 €, dont 1 574 595, 36 € versés au 
SICTOM SUD-ALLIER pour la t axe d’en lèvement des ordures ménagères, et pour la première 
fois 6 729 € à la commune de SAULZET pour sa part de taxe professionnelle éolienne.  
Pour les recet tes, les prévisions concernant les cont r ibu t ions directes, la DGF et la t axe 
d’enlèvement des ordures ménagères ont été respectées : 1 577 430 € pour la TEOM, 427 344 € 
pour les cen t imes et 200 357 € pour la DGF. Le service de la pet ite enfance a éga lement 
bénéficié d’un bon retour en terme de par t icipa t ions financières tan t des familles que des 
par tena ires inst itu t ionnels ; en effet , pour 2009, les recet tes s’élèvent à 259 928, 03 € 
(familles :36 335.25 € , CAF/MSA/CG03 : 223 592, 78 €).  

Le budget annexe concernant la zone des Prés Liats, quant à lui, se présentait ainsi :  

- section de fonctionnement :    239 788 € 
- section d’investissement :       219 483 € 



 

3

  
A l’issue de l’exercice, et tou jours sous réserve du Compte de Gest ion de Monsieur le 
Percepteur, l’exécution du budget est la suivante :  

pour la section de fonctionnement :   

en dépenses

 
: 232 047, 25 €  

en recet tes

 
:   232 047, 25 €  

pour la section d’investissement :   

en dépenses

 

: 220 224, 44 €  
en recet tes

 

:   220 120, 81 €  

Les ch iffres que je vous présen te in tègren t les opéra t ions d’ordre et devra ien t êt re défin it ifs. 
Ces bilans seron t développés dans le compte administratif qu i vous sera présen té en mars 
prochain.   

2°) Prévisions 2010

  

En préa lable, je voudra is juste vous préciser que je ne su is pas en mesure de vous donner les 
montants des dotations.  

Comme je vous l’a i la issé en tendre en préambule, je pense que nos act ions en 2010 devront 
être ciblées et tenir compte de la conjoncture.  

C’est pourquoi, dans un premier t emps et ce doit êt re not re pr ior ité, nous devons nous efforcer 
de mener à leur terme les dossiers sur lesquels nous nous sommes déjà engagés.  

Tout d’abord, le tourisme,  

-       Le projet de jeu de piste : c’est un dossier complexe por té par la Communauté de 
communes en par tenar ia t avec les communautés de Varennes For ter re, du pays sa in t -
pourcinois, et de Siou le Colet tes et Bouble. J e vous rappelle que l’object if est de donner envie 
aux tour ist es, de découvr ir nos r ichesses h istor iques, tour ist iques, gast ronomiques, et de les 
inciter à rester ou revenir, en essayant de résoudre les énigmes (deux par communautés),  
Le montant estimé de ce projet est de 334 450 € HT. Ce montant inclut les frais de personnel à 
hauteur d’un demi-poste pour la communica t ion . Ce projet a été retenu dans le cadre du 
contrat  « Auvergne + ».   

-        P rojet de « Vélorail de la Siou le » : nous avons été sa isis pa r monsieur Chr istophe 
FAIVRE d’un projet d’exploita t ion d’une sect ion de ligne de chemin de fer pa r des vélos-rail 
en t re Ganna t et Bayet sur l’ancienne ligne La Fer té-Hauterive-Ganna t . Monsieur FAIVRE 
souha itera it que ce projet pu isse êt re opéra t ionnel l’été procha in . La par t icipa t ion de la 
Communauté de Communes consistera it à met t re à disposit ion de Monsieur FAIVRE la 
por t ion de voie désaffectée après que Réseaux Fer rés de France nous l’a it confiée par 
convent ion . Nous avons effectué la demande de mise à disposit ion le 13 janvier 2010 à 
Réseaux Fer rés de France qu i n ’a à ce jour tou jours pas t ra ité le dossier. Une relance a été 
faite.    

- L’Office de Tour isme du Pays de Ganna t et des Por tes Occitanes : je vous rappelle que 
nous avons souha ité renforcer le par tenar ia t avec l’Office de Tour isme, et que la  convent ion 
d’object ifs nous lian t a été développée. Not re nous sommes engagés à renouveler not re sou t ien 
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financier à l’Office à concurrence de 72 000 € a lors qu’il demanda it 78 000 €. Comme nous 
l’avons dit, si le budget 2010 le permet, une réponse favorable sera donnée à cette demande.    

Ensuite l’environnement

 
:  

- Nous a llons poursu ivre not re collabora t ion avec le Conserva toire des Sites de l’Allier 
(qui est de 5 ans) pour valoriser nos espaces naturels sensibles.  
Ainsi, pour 2010, il est prévu  d’insta ller une table d’or ienta t ion , (10 000 € HT) de remplacer 
de la signa lét ique (1 000 €),  différen ts t ravaux de clôtures a fin de remet t re des parcelles en 
pâ turage (2 000 € HT), et de met t re en place  les mesures agro-environnementales 
ter r itor ia lisées (1 000 HT) .Bien évidemment , le CSA cont inuera d’exercer un cer ta in nombre 
d’actions spécifiques. 
Le montant de la dépense est ainsi estimé à  85 000 € HT  

-       De même, nous nous sommes engagés dans une démarche de « maîtrise » de l’éolien . 
Comme vous le savez, nous avons déposé le dossier début janvier 2010 et nous sommes en 
a t ten te de l’approba t ion par monsieur le Préfet de not re zone de développement éolien de 
Biozat.   

Quant à la compétence « développement économique », je vous rappelle que nous 
avons décidé de reconduire la manifesta t ion « Ganna t en foires ».

 

Le budget prévisionnel est 
de 91 475 €. Pour vot re in format ion , les da tes de « Ganna t en foires » son t les 11 et 12 
septembre 2010.    

Un autre volet de notre domaine économique : la zone d’activités des Prés

 

Liats. Nous 
devons absolument communiquer sur cet te zone a fin de commercia liser au plus vite les 
ter ra ins disponibles. Pour vot re in format ion , la ville de Ganna t s’est engagée dans une 
procédure de décla ra t ion d’enquête publique pour se rendre maît re des ter ra ins de l’ancienne 
station de testage porcine.   

Notre compétence « logement et insertion » devrait quelque peu s’étoffer.    

En effet, l’habitat et l’emploi sont deux domaines dans lesquels nos concitoyens rencontrent de 
grandes difficultés, et les habitants de notre territoire ne sont pas épargnés.  

-  Tout d’abord, concernant l’insertion. Il est impor tan t dans le contexte économique actuel 
d’essayer d’a ider les personnes les plus en dét resse, notamment en main tenant nos chantiers 
d’insertion

 

malgré le désengagement financier de plus en plus grand de l’Eta t , et en 
organisan t en para llèle deux chant iers composés chacun d’une équipe de six personnes. C’est 
pourquoi, je vous proposera i dans la su ite de l’ordre du jour une délibéra t ion a fin de 
reconduire cette action, si vous le jugez utile .Le coût en est de 50 000 €.  

-Par rappor t à l’habitat, nous avons pr is un cer ta in nombre de mesures à met t re en œuvre 
en 2010.  

Ainsi lors du conseil communauta ire de décembre 2009, nous avons décidé de suppr imer la 
condit ion de « périmètre » pour êt re éligible à l’ a ide aux t ravaux de rava lement de façades

 

. 
Désormais, tous les propr iéta ires ayant une maison avec des façades vues du domaine public 
pourron t déposer un dossier de subvent ion . Cet te a ide reste pla fonnée à 3000 € et ne peu t 
représen ter plus de 20 % de la dépense. Par le main t ien de cet te a ide, nous cont r ibuons, à une 
petite échelle, à la relance de l’économie locale qui permet de donner du travail à nos artisans. 
La somme inscr ite l’an dern ier pourra it êt re reconduite, soit 80 000 €. J e vous rappelle que les 
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dossiers seront traités par ordre d’arrivée.  

Lors de ce même conseil communauta ire, nous avons décidé de modifier nos sta tu ts a fin que 
pu isse êt re mise en place une a ide au pet it pa t r imoine pr ivé non protégé (pigeonnier, cabane 
de vigne, pu it s const ru it s...). On en tend par pet it pa t r imoine tou t édifice non habitable qu i 
par t icipe à l’h istoire, au t rava il, à la t radit ion et aux coutumes popula ires. Cet te a ide, après 
avis favorable du C.A.U.E.,  pourra it êt re ca lcu lée à hau teur de 20 % du montan t de la 
dépense subventionnable, et être plafonnée à 1 500 €.  

-Nous avons, éga lement , lors de ce même conseil, va lidé le lancement d’une procédure 
d’Opéra t ion Programmée d’Améliora t ion de l’Habita t . Cet te act ion permet t ra it aux 
propr iéta ires qu i le souha itera ient et qu i sera ien t concernés par le pér imèt re de procéder à 
une réhabilita t ion de leurs biens immobiliers tan t sur le plan sécur ité, sa lubr ité, isola t ion 
acoust ique, accessibilit é et d’adapta t ion aux personnes handicapées, qu’économies d’énergie, 
(etc…) en bénéficiant d’a ides in téressan tes,  a ides qu i peuvent êt re majorées si les 
propriétaires acceptent que les loyers soient conventionnés 
Il fau t bien reconna ît re qu’une par t ie de l’offre immobilière loca le n ’est pas en t rès bon éta t , et 
la créa t ion d’une OPAH ne pourra it qu’êt re bénéfique. Cet te procédure se décompose en t rois 
phases : la première,  en in terne, consiste à réa liser un diagnost ic préa lable du ter r itoire en 
par tenar ia t avec les services en charge de l’habita t de l’Eta t  et du Conseil Généra l de l’Allier. 
La seconde phase consistera en une mise en œuvre d’  une étude pré-opérationnelle ; pour cela,  
la Communauté de communes devra fa ire appel à un presta ta ire extér ieur qu i   réa lisera des 
études de terrain afin de recueillir un état des lieux de l’existant ; le coût estimé de cette phase 
est d’environ 30 à 40 000 € (est imat ion pour CC pays sa in t -pourcinois). Enfin la dern ière 
phase consistera à fa ire vivre cet t e OPAH et à inciter les propr iéta ires à s’y engager, ce qu i 
en t ra înera pour la Communauté de Communes un coût en terme de personnel, 
communica t ion , et de versement de subvent ion (est imat ion pour CC pays Sa in t -pourcinois : 
plus de 100 000 €).  

En bref, c’est un vér itable service de l’habita t qu’il faudra it créer à l’échelle communau ta ire 
pour animer cette OPAH , conseiller mais également aider dans leurs démarches les personnes 
qui souhaiteraient améliorer leur logement.  

Comme vous pouvez vous en rendre compte, tous les points abordés concourent à faire en sorte 
que la popula t ion loca le a it envie de cont inuer à vivre su r le ter r itoire communauta ire. C’est 
pour cela que nous devons êt re à l’écoute de nos concitoyens et de leurs besoins. J e su is 
persuadé que nos ter r itoires ru raux on t de l’avenir ca r ils offren t une qua lité de vie cer ta ine. 
Mais cela ne suffit pas. Il fau t éga lement pouvoir leur offr ir un cer ta in nombre de services 
similaires à ceux qui existent en milieu urbain. Le meilleur exemple de ce que j’avance  n’est-il 

pas le service de la pet it e enfance ? Le pôle mult i-accueil « Les Galipet tes » est fréquenté 
par des enfan ts venant non seu lement du ter r itoire communauta ire, mais éga lement d’au t res 
communes de l’Allier limit rophes, mais encore par des enfan ts du Puy-de-Dôme. La diversit é 
des or igines géographiques démontre bien qu’il existe un besoin réel lié, en t re au t re, à un 
déficit de structures adaptées.   

Le domaine de l’enfance-jeunesse est aussi très apprécié par la population.  

Ainsi, comme nous nous y ét ions engées l’année dern ière, une étude a été menée dans ce 

domaine, et plus pa r t icu lièrement l’act ivité ALSH : Accueil de Loisir s Sans 
Hébergement. (L’acivité PIJ-PAJ a été étudiée mais il ne serait pas correct de la transférer 
car les jeunes qui fréquentent le PAJ sont surtout issus de Gannat)  

C’est un dossier très complexe et qui a demandé du temps. 
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J e ne vous cachera i pas, que pour une collect ivité, comme Ganna t , pa r exemple,  c’est un 
secteur ext rêmement déficita ire. En tan t que maire de Ganna t , je pourra is dire : « OK pour le 
transfert » Ainsi les finances de ma commune s’en por tera ien t net tement mieux. Mais en t an t 
que présiden t de cet te communauté de communes je ne peux l’accepter. En effet , pour vous 
donner une idée, le déficit de l’act ivité 2009 ne sera it pas couver t pa r l’excédent de 
fonct ionnement repor té par la communauté de communes. De ce fa it , si l’on t ransféra it la 
compétence ALSH, cela entraînerait une forte augmentation de la fiscalité, et dans la situation 
actuelle, cela n ’est pas envisageable. C’est pourquoi, après en avoir discu té avec le bureau 
communauta ire, je vous proposera i de reten ir le système du fonds de concours. Vous avez 
d’a illeurs pu t rouver le mode de ca lcu l sur vos tables. Si vous en ét iez d’accord, ce système 
sera it donc retenu pour tous les Accueils de Loisir s Sans Hébergement du ter r itoire 
communautaire et pourrait être mis en place dès 2010.     

Bien évidemment , cer ta ines act ions son t devenues récur ren tes sur not re communauté de 
communes et seront cette année encore reconduites,  notamment :   

- l’organisation des chantiers internationaux de jeunes

  

- l’aide à la communication des produits culturels d’intérêt communautaire, 
- l’aide au maintien du dernier petit commerce

   

Nous nous efforcerons éga lement de cont inuer la vu lga r isa t ion de la Char te

 

locale paysagère 
et architecturale.

 

Et je vous rappelle que l’élabora t ion du Schéma de Cohérence Ter r itor ia le

 

touche à sa fin . Il 
devrait être exécutoire début 2011.  

Enfin , nous avons décidé de fin ir l’aménagement du siège de la Communauté de 
Communes.  
L’est imat ion de l’APS fa ite par le personnel mis à disposit ion par le Cent re de Gest ion est de 

45 000 €HT auxquels il conviendra de ra jou ter une somme de 8 000 €HT pour du mobilier et 
du matériel informatique.  

Comme vous pouvez vous en rendre compte, mes chers collègues, les dossiers gérés sont divers 
et va r iés. Mais c’est là tou t l’in térêt . N’oublions pas que nous sommes tous réunis au sein de 
cet te st ructure dans un seu l bu t : défendre not re ter r itoire, le fa ire vivre, le rendre a t t ract if 
a fin que la popula t ion actuelle et fu ture s’y sen te bien et a it envie de par t iciper à son 
développement.  

J e su is main tenant à vot re disposit ion pour répondre à tou tes vos quest ions concernant les 
différen tes or ien ta t ions que je vous a i exposées, comme je reste à l’écoute de vos remarques et 
propositions.  
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